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L'attitude des autorités militaires doit donc être
qualifiée comme des plus partiales en faveur des patrons
imprimeurs. Elle est du reste envisagée de cette façon
par toute la classe ouvrière. Une profonde indignation se
fait remarquer dans différentes régions du pays.

Nous avons cru devoir vous faire part de notre
protestation, en admettant qu'il est impossible que vous
approuviez de pareils procédés des autorités militaires.
Aussi, nous invitons-vous instamment à annuler au plus
vite les mesures prises.

Veuillez recevoir, Monsieur le président et Messieurs,
nos salutations très distinguées.

Pour l'Union suisse des fédérations syndicales:
Le président : Le secrétaire :

O. Schneeberger. K. Dürr.

* *
Au moment de mettre sous presse, nous

apprenons qu'un arrangement est intervenu entre
les patrons et ouvriers typographes de Lausanne,
qui prévoit la reprise du travail par tous les
ouvriers et le renvoi des kroumirs. Quant aux
augmentations de salaire pour renchérissement,
elles sont fixées à 15 francs par mois pour les
ouvriers typographes et 12 francs pour les
auxiliaires. A Genève et Neuchâtel, aucune solution
n'est encore intervenue.

Communication de l'Union suisse des fédéra¬
tions syndicales (U. S. F. S.)

Conférence syndicale internationale

La direction de l'Union syndicale internationale

informe que la conférence internationale., qui
devait avoir lieu le 11 décembre, à Berne, est
renvoyée à une date indéterminée. Les propositions

de l'U. S. I. doivent être soumises à temps
aux centrales nationales pour que celles-ci puissent
les discuter.

Le secrétariat international se rapporte dans
sa circulaire aux décisions de la conférence de
Leeds qui invitent les centrales nationales à

envoyer leurs propositions sur les débats pour la
paix au bureau de correspondances nouvellement
institué à Paris.

De ce fait, l'organisation de l'U. S. I. est rompue

et il est donc nécessaire de convoquer une
conférence qui devra prendre une décision sur sa
continuation.

Les centrales nationales du Danemark, de
Suède et do Norvège ont tenu deux conférences
communes, les 21 et 22 octobre 1916, à Stockholm

et les 10 et 11 novembre 1916, à Copenhague,

où ils ont discuté sur la situation de
l'U. S. I. La décision suivante fut prise à la
dernière conférence :

« Comme dans la situation actuelle, il serait
très difficile de convoquer uno conférence syn¬

dicale internationale ayant la représentation
désirée, et comme différentes questions qui devraient
être discutées ne sont pas encore réglées
entièrement, les représentants des organisations
Scandinaves décident, après un examen détaillé et en
présence d'un représentant du secrétariat
international, lors de la conférence de Copenhague,
les 10 et 11 novembre, d'inviter le dit secrétariat
à renvoyer à une date ultérieure la conférence
convoquée pour le 11 décembre, à Berne. •»

Indépendamment de ces conférences, nous
avons aussi envoyé, le 11 novembre, une lettre
à l'U S. L, dans laquelle nous avons déclaré qu'il
nous paraissait impossible de tenir la conférence
le 11 décembre, étant donné que la situation
n'est pas suffisamment éclaircie et que les
centrales nationales doivent pouvoir étudier, au
préalable, les questions qui seront à l'ordre du
jour.

La direction de l'U. S. I. a accepté ces
propositions. Nous donnerons les renseignements
nécessaires quand le programme sera arrêté.

La Conférence internationale des
fédérations syndicales *)

Deux requêtes, concernant la convocation d'un
Congrès international des fédérations syndicales
en Suisse, étaient soumises au Comité de l'Union
suisse des fédérations syndicales, réuni à Olten
le 15 septembre. L'une provenait de l'Union
italienne des fédérations syndicales, l'autre du secrétaire

de l'Union internationale, Charles Legien.
Après le rapport officiel, la requête des camarades

italiens fut rejetée, parce qu'une telle
décision, prise sans avis préalable de l'Union
internationale existante, ne pouvait engendrer que de
nouveaux conflits. La deuxième requête fut
acceptée, quoiqu'on était persuadé qu'en ce
moment un congrès international, méritant-
vraiment ce nom, était encore impossible, les uns se
trouvant dans l'impossiblité d'y assister, tandis
que d'autres refuseraient de le faire. U est
évident que ce congrès, comme les réunions
semblables pendant la guerre, ne pouvait être qu'une
conférence. Cependant, l'Union suisse des
fédérations syndicales voulait prouver, en prenant
cette décision, sa bonne volonté de faire tout ce
qui est en son pouvoir pour contribuer à la
réussite de cette réunion.

On ne peut se déclarer d'accord avec cette
décision qu'en admettant que notre Union
internationale prévoyait que cette conférence serait

*) Cet article ainsi que la note de la rédaclion ont
paru dans le numéro 11 de la Cfeirerlschaftliche llvndschau.
d'où ils ont été traduits.


	Conférence syndicale internationale

